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Arrivé à l'endroit où gisait le produit de ma chasse,

je lâchai ma brouetle, dont la roue, faisant encore
un tour, me fit entendre un dernier: Te s'ré pris...
mourant, désespéré. J'allais pénétrer dans la futaie,
quand tout à coup je me sentis saisi par le bras.
Je me retournai vivement. C'était, le garde forestier
Rabut qui me tenait. U me dit, en souriant d'un air
narquois: „ inutile de chercher, Mathieu. J'ai trouvé
tout à l'heure votre gibier, et je ne me suis pas
troimpé en pensant que celui qui l'avait déposé là
ne tarderait pas à l'y quérir. Je vous dresse procès-
verbal !"

Pincé!... En un instant, les plus sinistres images
défilèrent devant mes yeux. Je me vis, entre deux
gendarmes, mené en prison, traîne sur le banc des
prévenus, condamné à une peine infamante, déshonoré...

'

Affolé, j'empoignai les bras de ma brouette, et je
me mis à courir avec une rapidité vertigineuse du côté
du village. Maintenant, les grincement de la roue se
pressaient, scandés d'une manière bizarre, et, dans
mon égarement, je croyais entendre cette phrase :

Y t'I'o ben dit... qu'te seros pris... y tTo ben dit...
qu'te seros pris...

Huit jours après, je comparaissais devant le
tribunal. On venait de juger déjà trois bracoimiers qui
avaient été condamnés chacun à cinquante francs
d'amende. Je me disais in petto: „ Allons, tu en seras
quitte à bon compte ", quand mon tour arriva. Le
juge regarda mon dossier: „Mathieu Louis, braconnage...

Encore!... Il n'y a donc que des braconniers!...
C'est assommant!... Cent francs d'amende!" s'écria-t-il
iurieux. 1

Je payai les cent francs. Depuis, je n'ai plus touché

un fusil.
— Heureusement, père Mathieu, lui dis-je en

considérant sa trogne enluminée, que vous vous êtes
rattrapé sur les canons...

— Vous faites erreur, monsieur Jean, me répondit-il.
J'ai servi dans les infirmiers.

Georges SPITZM C LLE 1 ì ~
C'est à Stockholm.
En Suède, le téléphone

joue un rôle très important.

Il est partout
indispensable et le public
veut l'avoir à sa disposition,

non seulement dans
les appartements, mais
dans la rue.

Vous savez les
inconvénients qu'il y a à se
servir de la canine
téléphonique d'un restaurant
ou d'un magasin : il faut
presque consommer ou
acheter, puis la conversation

est écoutée par
d'autres oreilles que les
vôtres.

A Stockholm, ainsi que
dans les grandes villes
suédoises, l'administration

a installé des cabines

ou pavillons
téléphoniques dans les rues
ou sur les places publiques.

Etes - vous commerçant,

avocat, journaliste

ou simple bourgeois
en promenade : vous re-
flécbissez en route à
certaine affaire
pressante ; vous voulez être
.renseigné ou donner un
renseignement sur l'ins-
llon dont les parois ne

Le téléphone dans la rue.

tant: e' bi3n, vous entrez dans le pav

laisseront pas passer votre voix. Vous prenez une pièce de
10 œres — 13 centimes de notre monnaie — et vous la mettez
dans une petite ouverture, comme si vous vouliez faire jouer
une grande botte à musique. Automatiquement la sonnerie
appelle la station centrale et vous obtenez la communication
désirée.

Et cela va très vite, dans ce pays suédois qui passe pour avoir
le service et les appareils I éléphoniques les plus parfaits du
monde entier. M.

LE VIN NOUVEAU EN CAVE
Son traitement : ouillage et soutirage.

«C'est la cave qui fait le vin.» Ce vieux dicton des vignerons

exprime bien ce qu'il veut dire. La cave achève l'œuvre
d'une bonne récolte et d'une bonne vinification.

En même temps qu'à des conditions générales d'exposition,
de profondeur, la cave doit donner certaines conditions fixes
de température et d'humidité, l'atmosphère en doit être sans
mélange, les murs nets, le sol autant que possible cimenté et
propre comme d'ailleurs tout le matériel vinaire.

Il ne faut jamais s'en servir comme de resserre pour le bois,
les plantes à conserver, ni surtout comme fruitier ou fromager,

car il faut éviter les émanations toutes susceptibles d'être
absorbées par le vin.

Donc aération ménagée, température constante de 10 à 12°,
soins de propreté méticuleux, absence de toute cause d'émanation

ou de fermentation étrangères à la fermentation
alcoolique.

Le liquide logé en cave au sortir de la cuve n'est pas
encore du vin. U a besoin d'un traitement et le vigneron
connaissant son affaire ne manquera pas de suivre, dans les
tonneaux, toutes les phases de la transformation de sa cuvée.

La clarification du liquide doit se faire naturellement ;

cependant, si elle tarde trop ou si elle est insuffisante, on
aura recours aux filtrages ou collages. Une autre préoccupation

est celle de l'ouillage, c'est-à-dire du remplissage constant

des fûts afin d'éviter les effets de l'influence de l'air
introduit clans le vide causé par l'évaporation naturelle du
liquide en fermentation. Et ces effets sont nombreux et
pernicieux: oxydation de la matière colorante, développement
des fleurs de vin, acétification, perte du bouquet, etc. On
compte en moyenne une diminution d'un litre par hectolitre,
en décembre et d'un demi-litre par mois, passé janvier.

L'ouillage doit durer tout l'hiver et tout le temps d'ailleurs
que l'évaporation le rendra nécessaire

Le vin destiné au remplissage est logé dans de petits* fûts
de 25 à 30 litres etil est bien entendu qu'il doit être lui-même
parfaitement plein pour échapper tout je premier à l'influence
de l'air.

Le vin de l'ouillage est de même qualité ou de qualité
supérieure à celui de la cuvée auquel il doit être mêlé.

Le soutirage est l'autre opération importante de la
dernière façon du vin. U a pour but de débarrasser le vin de ses
bourres. La fermentation, peu à peu achevée, le vin, qui n'est
plus en mouvement par suite du dégagement lent, mais continu

du gaz carbonique, dépose les matières solides qu'il
contient, telles que débris de rafles ou de pellicules, cristaux
divers, levures mortes ou endormies, germes de mauvais
ferments, toutes ces impuretés, en un mot, qui constituent les

grosses lies.
Laisser le vin en contact prolongé avec celles-ci, serait

l'exposer à toutes les décompositions, tous les mauvais goûts
et toutes les maladies dont elles ont le germe.

Le premier soutirage se fait généralement dans la seconde
quinzaine de décembre, aussi l'appelle-t on le soutirage de
Noël. Pour l'exécuter, on choisit un temps froid et sec, avec
vent du Nord et pression barométrique assez grande pour
éviter le soulèvement des lies qui ne manque pas de se
produire par un temps pluvieux ou orageux.

Mais cette date de fin de décembre n'est pas de rigueur.
Au contraire, si novembre et décembre ont.été exceptionnellement

doux et relativement chauds, il convient d'attendre
que le vin ait subi la première action du froid et de retarder
de quelques semaines le soutirage.

Un dernier détail de propreté qui a aussi une grande
importance. Les linges de bondes doivent être renouvelés d'autant

plus souvent que les ouillages ont été moins fréquents.
Cependant on peut éviter les renouvellements en plongeant,
après un nettoyage parfait, les linges secs dans de la vaseline

très chaude, on enlève au couteau l'excès d'enduit. Le
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trou de bonde est essuyé soigneusement, puis refermé
hermétiquement avec la bonde recouverte du linge vaseliué.

Jean d'ARAULES.
x*x*x*x+x+xax*x*x*x*x*x*x*xax*x*x*x*x*x*

Jusqu'à ces
dernières
années, la route
qui relie la
Suisse à l'Italie,

par le col
du Grand St-
Bernard, n'était

carrossable

que
jusqu'à l'Hospice,

qui
occupe le point
culminant du
col. De là, à
San - Remo
premier
village italien, il
n'y avait
qu'un sentjer

muletier. Ce sentier, élargi, a été transformé en route carrossable
et les touristes pourront désormais aller en voilure de St-Maurice
du Valais (Suisse), à Aoste (Italie), par le col du Grand-St-Ber-
nard, illustré par le passage de Bonaparte et de son armée. En
même temps, on a inauguré la statue de saint Bernard qui fonda
l'Hospice qui porte son nom, et dont les moines, aidés de leurs
chiens, d'une réputation universelle, ont arraché à la mort quantités

de malheureux.

La statue de Saint Bernard au passage
du Grand St-Bernard.

POUR LES ENFANTS

RESPECT A LA VIEILLESSE
Le village de Chambord, ce jour-là, était très agité.
Tout le monde réuni sur la grand'place semblait attendre un

signal.
Voyant l'attention des villageois dirigée vers lui, le bailli

s'écria :

— Mes amis, il faut se décider; le Maréchal général va arriver

et personne ne se trouvera sous le portique pour lui
souhaiter la bienvenue. Je vous ai dit mon avis qui est d'envoyer
au-devant de Monseigneur la troupe innocente de nos fdlettes.
Ces blanches colombes auront l'air de porter le rameau d'olivier
au brillant vainqueur de Fontenoy et de Kocoux!

— Je connais le noble comte de Saxe, notre maître, reprit
aigrement le. fermier, et je puis vous assurer qu'il sera peu
touché d'être reçu, au retour de ses victoires, par une nichée de
mauviettes.

— Allons, décidez-vous, décidez-vous. Dans une demi-heure
le carosse de Monseigneur entrera dans le village...

— Eh bien mes amis, qu'avez-vous conclu demanda le curé,
un respectable vieillard à barbe blanche.

— Rien encore, soupira le fermier François. M'est avis que
vous pourriez nous tirer d'embarras. Le roi Louis XV ayant fait
don du château de Chambord au glorieux maréchal de Saxe,
nous voudrions, nous autres, recevoir dignement le nouveau
maître, en lui rendant doublement honneur, comme seigneur de
Chambord et comme maréchal de France.

— Pour faire cela, mes amis, je ne vois qu'un moyen.
Envoyez comme ambassadeurs au glorieux maréchal, le père
Beaucy et la mère Sophie, tous deux bientôt centenaires.

— Monsieur le curé a raison s'écrièrent tous les paysans à
la fois.

On prévint à la hâte les deux vieillards, fort étonnés du choix
de leurs concitoyens; ils se vêtirent du mieux qu'ils purent et
s'en allèrent, cahin-caha, sur la graüd'route, au devant de
Monseigneur tout en se disant entre eux :

— Pourquoi nous a-t-on choisis, nous, pauvres vieux, dont
les jambes fléchissent, dont les yeux sont éteints, dont la langue
est embarassée? Saurons- nous jamais lui faire un discours à ce
brave maréchal

Comme il parlaient encore, ils aperçurentûin carosse, traîné
par deux chevaux d'assez triste mine.

Le père lieauduy enleva bien poliment son chapeau. Mère
Sophie, tout en s'appuyant sur sa canne, se courba en un beau
plongeon.

Le maréchal fit arrêter sa voiture et, mettant la téte à la
portière, il salua respectueusement les deux envoyés et les
força à prendre place dans son carosse. Quant à lui, il s'avança
allègrement, à pied, au-devant des villageois en fête.

— Je vous remercie, mes amis leur dit-il, d'avoir eu la bonne
pensée de m'envoyer les plus âgés d'entre vous et d'avoir compris

que le plus illustre des soldats n'est encore que le très
humble serviteur des vieillards

(Extrait de l'Ecolier illustré. A. Piazzi.

NOS REPAS
Une première règle qui s'impose à la ménagère, c'est de

s'enfermer strictement dans les limites de son budget. Le prix de
la nouBriture n'en constitue pas la valeur nutritive. Il faut donc
savoir résister à la tentation de faire meilleur et cher et avoir
surtout pour but de faire bon et à bon marché.

Il ne faut pas oublier cet axiome de nos anciens :

Petite cuisine agrandit la maison.

Et cet autre :

A grasse cuisine pauvreté voisine.

Veux-t-on un ou deux exemples
Supposons que vous ayez à acheter du poisson. Si vous ôtes

riches et que vous teniez à flatter des palais délicats, choisissez
du saumon, de la Iruite, des soles, etc.

Si vous êtes d'une condition plus modeste, prenez des limandes,

des maquereaux, des merlans. Si cela est encore trop cher,
contentezrvous de sardines, de harengs, de moules, etc.

Ces plats bon marché, s'ils sont bien soignés, seront excellents

au goût, très bons pour la santé, aussi bons que'Ies plats
des riches.

Le nombre et les heures des repas dépendent beaucoup des
habitudes déjà prises et des occupations auxquelles on se livre.
Sur ce point, il y a des différences suivant les pays et suivant
les conditions sociales.

Autrefois, on ne faisait guère qu'un grand repas par jour,
vers 3 heures ; c'était le dîner. Un léger déjeuner le matin et un
léger souper le soir complétaient l'alimentation journalière. C'est
ce qui se passe encore dans certains pays.

Plus tard, dans le Nord de la France surtout, le dîner a été
ramené à midi, et dans les provinces méridionales il a été reporté
au soir.

Il n'est pas mauvais de savoir cela quand on est invité à dîner
quelque part. II peut y avoir de la différence entre midi et le
soir.

Alors, on fait un petit déjeuner le matin, entre 7 et 8 heures
et entre midi et le soir. Vers 4 heures, on a introduit un autre
petit repas auquel on a donné le nom des anciens latins «

märende », en usage encore en beaucoup de provinces, ou celui
des moines, collation, qui désignait une conférence suivie de
rafraîchissements, ou encore celui plus général dans les grandes
villes, le goûter, de five o'clock — l'heure du thé — importation
anglaise.

C'est à peu près la règle pour les gens qui travaillent : les
communautés, les collèges. La bourgeoisie, l'administration, en
beaucoup d'endroits au moins, ont limité les repas à deux, l'un
vers 10 heures, l'autre vers 5 ou 0 heures. (Cette coutume est
également en usage au Brésil, à Rio-de-Janeiro.)

C'est ce qui est exprimé par cet ancien proverbe :

Lever à six,
Manger à dix,
Souper à six,
Coucher à dix,

Font vivre l'homme dix fois dix.
Chacun de nous ne doit faire qu'un très bon repas par jour.

Pour les uns, c'est celui du matin ou de midi. Pour les autres,
c'est celui du soir. Le plus avantageux serait en soi celui du
soir.

En effet, le travail de la digestion occupe une partie de nos
forces que nous ne pouvons pas distraire pour notre travail. Et
si notre alimentation pouvait s'accomplir pendant le repos de la
nuit ce serait tout gain pour nous. Mais si le travail de la digestion

doit entraver notre sommeil, ce dont on s'aperçoit très bien
(si l'on est fatigué par des rêves ou des insomnies), il faut se
résigner à manger peu le soir et par conséquent à taire son
meilleur repas à midi.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que cette nécessité est reconnue.
Nous avons un vieux proverbe qui dit :

Dîne honnêtement et soupe sobrement,
Dora en haut et vivras longuement.

La régularité dans les repas a été de tout temps et est
toujours recommandée. C'est que, en effet, notre estomac prend
des habitudes qu'il taut satisfaire. Quand arrive l'heure à laquelle
il a l'habitude de recevoir quelque chose, il se met en mouvement

et sécrète les sucs qui doivent digérer nos aliments. Si à
ce moment nous ne lui donnons rien, son travail se fait, non
seulement en pure perte, mais encore à son détriment, car les
acides qu'il a produits n'ayant rien à dissoudre, l'attaquent lui-
môme. De là les malaises et les brûlures que nous éprouvons.
Au lieu de brûler la nourriture, ils brûlent l'estomac.

Les voyageurs de commerce le savent bien. Et quand ils se
plaignent de leur métier, ils disent que leur plus grand ennemi,
c'est l'irrégularité des repas.

La ménagère doit en être convaincue au premier chef et ne
rien négliger pour que la table soit servie à l'heure. Bien plus,
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